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Quand j'ai accepté l'aimable proposition du
Conseil d'administration de la Chambre de
Commerce Suisse en France de vous parler de la
Presse, j'ai bien spécifié qu'il s'agissait d'une
causerie et non d'une conférence : un journaliste
écrit, il ne parle pas.

J'aurais eu trop peur de succéder ici aux
brillants orateurs que vous avez entendus dans les
précédents dîners de notre compagnie, et je n'ai
nullement l'intention de vous donner, en quelques

minutes, un exposé de ce qu'est la Presse
moderne, sujet qui se traite en série de
conférences dans une école de journalisme, où je n'ai
d'ailleurs jamais pénétré, car j'estime que le
journalisme ne s'apprend pas à l'école, mais dans
une salle de rédaction, en reportages, à l'affût
de nouvelles et dans le bruit des machines, à la
mise en page d'un quotidien.

On est journaliste par toutes les fibres de son
être. On aime ce métier qui est pourtant le plus
tyrannique qui soit, car, dans la vie trépidante
moderne, il ne vous laisse pas de repos, ou, alors,
on n'a plus qu'à mettre en action la fameuse
devise : « Le journalisme mène à tout, à condition

d'en sortir ».

Je voudrais simplement, arrivé à l'âge où l'on
peut, hélas! laisser parler ses souvenirs, vous
faire pénétrer dans ce monde de la Presse, à
vous qui êtes des hommes d'affaires, et chercher
à vous montrer que bien souvent la Presse et les
Affaires peuvent fort heureusement collaborer et
ne s'excluent nullement.

Il y a quelques jours, un de nos collègues du
Conseil d'administration, qui est un des hommes
les plus spirituels de notre compagnie, — je ne
dis pas cela parce qu'il est Neuchatelois — m'a
déclaré avec des yeux pétillants de malice :

« Il paraît que vous allez nous parler du journalisme
et des affaires. Voilà un sujet! Vous allez

pouvoir nous dévoiler bien des choses sur les
fonds secrets. »

Je crains bien qu'il ne soit déçu ce soir. Je
n'aurai pas de révélation sensationnelle à vous
faire, surtout sur les fonds secrets suisses, mais
j'essaierai de vous faire vivre un peu dans les
coulisses de ce monde de la Presse que je
fréquente depuis vingt-sept ans!

J'ai débuté dans la presse suisse comme
correspondant en Turquie de la Suisse Libérale de
Neuchâtel. J'envoyais alors à ce journal des
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